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RÉSUMÉ 

Généralités 

Dans le nord-est des États-Unis, des entreprises achètent chaque année pour plus de 200 millions 
de dollars de contre-plaqué de bois dur. Ceux qui en utilisent le plus sont les fabricants de meubles et 
d'armoires de cuisine. La proportion des ventes de panneaux taillés sur mesure augmente de plus en 
plus. 

Observations 

1. Il existe peu de possibilités de vendre directement des panneaux en série aux fabricants d'armoires 
de cuisine, de meubles de radio, de télévision, etc., ainsi que d'ameublements de magasins. Les 
acheteurs recherchent des panneaux taillés sur mesure ou une petite quantité de panneaux en série. 

2. Le bouleau et le chêne sont bien accueillis, mais le frêne est relativement inconnu. 

3. Les exigences relatives à l'âme des panneaux varient selon les usagers. Dans certains cas, elle doit 
être en placage de bois blanc massif alors que dans d'autres, une âme en particules est d'usage de 
plus en plus courant. 

4. Dans l'ensemble, les utilisateurs, les grossistes et les courtiers ne savent guère que le Canada est une 
source d'approvisionnement en contre-plaqué de bois dur. 

5. Des scieries finlandaises offrent des panneaux dont le pli central est en épinette et les plis 
extérieurs en bouleau à des clients qui préfèreraient des placages avec une âme en bouleau massif. 

Conclusions 

1. Les usines canadiennes devraient pouvoir augmenter leurs ventes dans cette région par l'entremise 
de grossistes comme Allied Plywood de Boston et Cleveland Plywood de Cleveland. Il faut choisir 
les grossistes avec soin, faire connaître son usine aux vendeurs américains et présenter les vendeurs 
canadiens à certains clients. 

2. La société Sandwell and Company recommande la création d'un consortium d'exportation sem-
blable à la Seabord Lumber Sales de Vancouver en vue de commercialiser aux États-Unis les 
contre-plaqués de bois dur canadien. Les membres canadiens de la mission conviennent que cette mesure 
pourrait être envisagée si chaque usine démontrait qu'elle peut vendre ses produits sur ce marché par 
l'entremise des voies ordinaires. Les membres d'un consortium auraient alors une connaissance 
raisonnablement détaillée des marchés et des perspectives d'augmentation des ventes canadiennes. 

Recommandations 

1. Chaque usine doit vendre ses produits sur le marché américain par l'entremise d'un grossiste choisi 
soigneusement, qui s'occupe déjà de la vente de panneaux en série. H serait peut-être préférable de 
commercialiser les produits canadiens à titre de contre-plaqués spéciaux. 

2. Il faut envisager la formation d'un consortium à la lumière des ventes réalisées sur le marché par 
l'entremise de grossistes. 
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MISSION CANADIENNE AUX ÉTATS-UNIS SUR LE 
CONTRE-PLAQUÉ DE BOIS DUR 

Généralités 

L'Association des fabricants de contre-plaqué de bois dur' estime que les États-Unis ont consommé six 
milliards de pieds carrés de contre-plaqué de bois dur en 1970, dont 70 p. 100 étaient importés. La 
croissance du volume des importations a atteint en moyenne environ 12 p. 100 par an jusqu'en 1970 alors 
que la production intérieure augmentait de 7.1 p. 100 par année. On peut évaluer la consommation de 1971 
à environ 6.4 milliards de pieds carrés dont 4.5 milliards étaient importés. 

En 1971, la production canadienne de contre-plaqué de bois dur se chiffrait à environ 250 millions de 
pieds carrés dont 35 p. 100 ou 87 millions de pieds carrés se composaient de bois dur décoratif et 65 p. 100 
de peuplier. Les ventes de contre-plaqué aux États-Unis s'élevaient à 44 millions de pieds carrés. Au cours 
de la Même année, les exportations de placages en bois dur atteignaient 846 millions de pieds carrés. 

Dans une étude effectuée au nom du ministère de l'Industrie et du Commerce en 1971, la société 
Sandwell and Company estimait que la demande de contre-plaqué de bois dur, industriel sur les marchés à 
l'est du Minnesota et au nord du Tennessee et de la Georgie se chiffrait à environ 232 millions de dollars, 
soit 40 p. 100 de tout le marché de contre-plaqué industriel aux États-Unis. 2  

Objet 

La part du Canada sur tout le marché américain est minime si l'on songe que cet important Marché est 
à proximité des régions productrices de l'Ontario et du Québec. La mission a été conçue en vue de 
compléter l'étude de la société Sandwell en identifiant les débouchés et en vue de présenter des 
recommandations à l'industrie quant aux meilleurs moyens d'augmenter ses ventes aux États-Unis. Les 
membres de la mission devraient étudier la viabilité d'un consortium de commercialisation industrielle 
semblable à celui qui existe en Finlande. 

Bien entendu, il était avantageux pour une usine de compter un représentant au sein de la mission, 
mais chaque membre s'exprimait au nom de l'industrie. Chacun a accepté de recommander une stratégie de 
commercialisation à long terme aux entreprises désireuses de vendre leurs produits aux États-Unis. Le 
présent rapport est une synthèse des observations recueillies. 

Composition 

La mission se composait des membres suivants: 

M. T.R. Thompson 
Abitibi Panel Products Ltd. 
200, avenue Brockport 
Rexdale (Ontario) 

M. L. Ranger 
Commonwealth Plywood Ltd. 
C.P. 90 
Sainte-Thérèse (Québec) 

M.D.J. Pulchinski 
J.H. Normick Ltd. 
19 Council Crescent 
Donsview (Ontario) 

M.A. Iwasaki 
Weldwood of Canada Ltd.• 
Longlac (Ontario) 

M.W.D. Wardle, du ministère de l'Industrie et du Commerce à Ottawa, accompagnait la mission. 

I  Le Marché américain du contre-plaqué de bois dur, Association des fabricants de contre-plaqués de bois dur, février 1971. 
2Rapport d'une étude sur les débouchés industriels dans la partie nord du centre des États-Unis au contre-plaqué de bois 
dur canadien, Sandwell and Company, mars 1 971. 
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Itinéraire 

20 et 21 mars 

22 et 23 mars 

le 24 mars 

Région'de Boston 
2 grossistes 
5 fabricants d'armoires de cuisine 
1 courtier 

Région de Philadelphie (l'est de la Pennsylvanie) 
1 grossiste 
5 fabricants d'armoires de cuisine 
1 fabricant de meubles à forfait 
2 fabricants de meubles de téléviseur, etc. 

Région de Cleveland 
2 grossistes 
1 fabricant d'armoires de cuisine 
3 fabricants de meubles à forfait 

On trouvera à l'annexe A la liste des sociétés visitées. Tous les rendez-vous avaient été pris par les délégués 
commerciaux du Canada à Boston, Philadelphie et Cleveland. À son arrivée aux États-Unis, la mission s'est 
divisée en deux groupes dans le but de couvrir la plus grande partie possible du marché au cours de la 
semaine dont elle disposait. 

Observations 

Industrie des armoires de cuisine 

Les membres de la mission ont visité 11 entreprises d'armoires de cuisine de toutes qualités; leur taille 
variait entre l'atelier de 12 employés et l'usine fabriquant 13,000 unités par semaine. Les grosses sociétés 
achètent toutes du contre-plaqué taillé sur mesure dans le but d'éviter les pertes qu'occasionne le sciage de 
panneaux en série. Les ateliers moins importants, qui ne consomment pas suffisamment de bois pour 
intéresser les producteurs de contre-plaqué sur mesure, continuent d'acheter des panneaux en série en petite 
quantités, surtout chez des grossistes locaux qui peuvent les approvisionner directement à même leurs 
entrepôts. Les spécifications relatives au parement et au faux parement ainsi qu'à l'âme varient 
considérablement dans l'éventail des entreprises. 

Le fait que l'industrie achète de grandes quantités de contre-plaqué est confirmé dans le travail de M. 
Gary R. Lindell intitulé "Big Business for Panel Industries" 3  l'auteur estime que les fabricants de cabinets 
de cuisine ont dépensé, en 1970, 100 millions de dollars en contre-plaqué de bois dur. 

L'Association américaine des fabricants d'armoires de cuisine évaluait son marché à 1.65 milliard de 
dollars en 1971 et prévoyait qu'il atteindrait 1.75 milliard en 1972. L'achat des matériaux représente 
environ 40 p. 100 de la valeur globale des ventes. L'utilisation de panneaux en série a diminué depuis 1966 
alors que celle des panneaux taillés sur mesure a augmenté de 83 p. 100 du total. D'après des rapports 
récents, de plus en plus de panneaux sur mesure seront dotés d'une âme en particules de bois et de plus en 
plus de panneaux à âme en placages serviront à la fabrication des portes d'armoires. 

Voici un fait qui illustre l'importance de certaines commandes; on a demandé au Consulat du Canada 
à Cleveland de trouver une source d'approvisionnement canadienne pouvant fournir chaque mois 360,000 
pièces de contre-plaqué de 1/8 et 5/32 de po d'épaisseur, taillé sur mesure. 

L'industrie se concentre surtout à l'est de Chicago, dans le nord du Kentucky et dans la Virginie 
occidentale. 

3 
Big Business for Panel Industries, Gary R. Lindell, économiste, North Central Forest Experimental Station, Plywood and 
Panel Magasine, janvier 1972. 
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Grossistes et courtiers 

Sur les 23 visites effectuées, cinq ont été faites à des grossistes dépositaires ou des courtiers, 
intermédiaires entre le fabricant et le consommateur. Deux . d'entre eux se spécialisent dans la vente de 
contre-plaqué de bois dur parce qu'ils préfèrent ne pas concurrencer les entrepôts locaux de la United States 
Plywood, de la Georgia-Pacific et de la Weyerha user, qui s'occupent du commerce du contre-plaqué de bois 
tendre. 

Chaque entreprise interrogée désirait rencontrer des fournisseurs canadiens de contre-plaqué - de bois 
dur pour discuter des besoins, de la demande et des prix. Ces intermédiaires vendent annuellement de . 

 grandes quantités de contré-plaqué sur un territoire très étendu, mais il existe de grandes différences 
régionales quant aux spécifications demandées. Ainsi, dans la région de Cleveland il n'y a apparemment 
aucune demande importante de panneaux avec uné âme en particules. 

Le groupe des grossistes dépositaires dans son ensemble ne connaît pas bien les producteurs 
canadiens. Par exemple, un acheteur a l'impression que les droits de douane sur les importations en 
provenance du Canada sont de l'ordre de 35 p. 100 et, pour cette raison, il croit que l'industrie canadienne 
ne peut soutenir la concurrence. 

Fabricant de meubles à forfait et d'ameublements de magasin 

La société Thonet-Pennsylvania, une grande entreprise de meubles à forfait, achète des panneaux 
coupés sur mesure pour la fabrication de tables, pupitres, et n'envisage aucunement l'achat de panneaux en 
série en raison des pertes qui s'enSuivent. Elle s'approvisionne de panneaux en bouleau de 3.sur 6 pieds, 4 
sur 6 et 4 sur • 10 pieds fabriqués en Finlande, bons sur les deux faces. 

Les petits ateliers de fabrication d'ameublements de magasin de Cleveland achètent de faibles 
quantités de bois chez des grossistes dépositaires de la région. En raison de leur production spécialisée, ils 
achètent surtout des panneaux en série à placages variés, dont l'âme est en bois ou en placages, bien qu'ils 
fassent usage;dans certains cas, de panneaux de particules pour des raisons pécuniaires. 

Meubles de postes de radio et de téléviseur 

La société Philco-Ford and Cabinet Industries Limited achète de grandes quantités de contre-plaqué 
en bouleau taillé sur mesure, surtout en provenance de la Finlande. Ces usines ainsi que les grandes 
entreprises de fabrication d'armoires de cuisine devraient en réalité être reconnues comme des 
établissements d'assemblage. 

La société Philco-Ford utilise pour les ossatures, de petites quantités de contre-plaqué en bouleau de 4 
sur 4 pieds, fabriqué en Russie. 

Observations générales 
• 

1. Comme les échelles de salaire en vigueur au Canada sont presque les mêmes qu'aux États-Unis, il 
convient de se demander si nos matériaux servant à la fabrication de l'âme du contre-plaqué, sont aussi 
ou plus économiques, qiie ceux des producteurs américains avec lesquels nous entrons en concurrence 
lorsque nous vendons du contre-plaqué en bouleau aux États-Unis. Il n'est pas certain que, dans 
l'ensemble, les usines actuelles de contre-plaqué de l'est du Canada puissent fabriquer une gamme étendue 
de panneaux de diverses dimensions à des prix Concurrentiels par rapport à ceux des grands établissements 
américains qui bénéficient d'économies d'échelle, Ce dernier avantage contrebalance le coût du transport 
des placages canadiens vers les États-Unis du nord-ouest du Pacifique où ils sont posés sur une âme de 
bois tendre importé surtout de la Colombie-Britannique: Le bois de particules de catégorie industrielle 
de 42 livres de densité utilisé pour le pli central coûte certainement moins cheraux fabricants américains 
que ce que coûte cette même catégorie de provenance .canadienne aux producteurs canadiens. Le lauan 
et d'autres espèces asiatiques de placage où de bois coûtent à peu près le Même prix aux acheteurs 
canadiens et américains. 

Puisque les frais de production et de livraison au client américain du contre-plaqué en bouleau fabriqué 
soit au Canada, soit sur la côte ouest des États-Unis sont à peu près les mêmes, les entreprises, dont 



certains articles de leur gamme complète de produits présentent des avantages, pourraient peut-être tirer 
parti de cette situation. 

2. Les membres de la mission ont discuté de la possibilité de tailler sur mesure les panneaux en série mais 
n'ont pu se mettre d'accord sur la rentabilité, à l'heure actuelle, d'une telle façon de procéder. Il faudrait 
des commandes substantielles pour minimiser les pertes. La demande américaine de parements de haute 
qualité et de grandes quantités de placages pour âme indique que ce genre de production devrait être mis 
au point selon un programme ordonné depuis l'approvisionnement en billes et la coupe des placages dans 
les fabriques de contre-plaqué. 

La Finlande semble ne pouvoir fournir qu'une faible quantité de contre-plaqué en bouleau en raison de 
ses ressources restreintes de bois. Il est donc raisonnable d'envisager la mise sur pied au Canada d'usines 
sur le modèle des usines finlandaises qui produisent des panneaux de 5 sur 5 pieds, de 5 sur 10 pieds, ou 
de dimensions inférieures, destinés aux commandes sur mesure. Au cas où il serait possible de vendre du 
peuplier sur mesure, l'insuffisance de peupliers ou de bouleaux déroulables pourrait soulever des 
difficultés. Il conviendrait peut-être alors de dérouler des billes courtes de longueurs variables qui ne sont 
pas pleinement utilisées présentement. 

3. Les usines canadiennes utilisant du bois de particules fabriqué aux États-Unis peuvent réclamer une 
remise de 99 p. 100, •  des droits de douane sur les panneaux réexportés aux États-Unis. Certaines 
pourraient ainsi réduire les frais de livraison des panneaux de contre-plaqué de sept à neuf dollars par 
1,000 pieds carrés. Une telle diminution permettrait à un expéditeur de soutenir la concurrence ou 
d'accroître sa marge bénéficiaire. D'autres remises sont consenties en faveur des placages ou bois d'âme 
importés et améliorés qualitativement avant d'être réexportés. Les profits varieraient évidemment selon 
les usines. 

4. Il faut analyser soigneusement les frais de transport. Ils peuvent être souvent contrebalancés en utilisant 
efficacement les camions pour rapporter des chargements vers le Canada. Les producteurs utilisant des 
moyens de transport réservés devront nécessairement s'assurer que les véhicules peuvent recueillir des 
chargements aux États-Unis pour les transporter au Canada, compte tenu du règlement de la Commission 
inter-État. On peut remédier à ce problème en faisant appel à des transporteurs publics. 

5. Les renseignements sur les douanes s'obtiennent auprès des courtiers. Les entreprises peuvent aussi se 
procurer auprès de la Direction du bois du ministère de l'Industrie et du Commerce des exemplaires de 
l'ouvrage intitulé: "Renseignements douaniers à l'intention des entreprises canadiennes exportant vers 
les États-Unis". Cette brochure les aidera à déterminer les coûts d'exportation. 

Remarque: On trouvera les tarifs américains sur le contre-plaqué de bois dur à l'annexe B. 

Conclusions 

Les membres de la mission sont confiants que les fabricants canadiens peuvent conquérir une plus 
grande part du marché du nord-est des États-Unis, en choisissant soigneusement des entrepôts de 
distribution ou des grossistes qui fournissent des panneaux en série à des clients tels que les petits fabricants 
d'armoires de cuisine et d'ameublements de magasins. Il conviendrait de vendre le contre-plaqué canadien à 
titre de spécialité plutôt qu'à titre de produit général. Les occasions de vente directe sont restreintes à cause 
du nombre et de l'importance des utilisateurs de panneaux taillés sur mesure en comparaison des faibles 
quantités utilisées dans les petites usines. Des problèmes dans le domaine du crédit peuvent surgir si un 
producteur canadien réussit à trouver un client suffisamment important, intéressé à effectuer des achats 
directement. 

Fabricants d'armoires de cuisine 

Les grands fabricants d'armoires de cuisine utilisent, dans la fabrication des gables et des bouts, de 
grandes quantités de contre-plaqué taillé sur mesure, au pays ou à l'étranger, dont l'âme est en particules de 
bois. Les entreprises moins importantes achètent des grossistes dépositaires qui peuvent leur livrer une 
variété de panneaux au fur et à mesure de leurs besoins. Les usines canadiennes de panneaux en série ne 
peuvent pas actuellement réussir à s'implanter sur l'important marché des panneaux sur mesure dont les 
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dimensions se fondent largement sur le module de 30 pouces; par conséquent, elles doivent concentrer leurs 
efforts de commercialisation sur les grossistes. 

Grossistes et courtiers 

Les grossistes et les courtiers sont en mesure de rendre service aux entreprisescanadiennes qui veulent 
vendre leurs produits aux États-Unis. Les grossistes dépositaires compétents qui desservent les petites 
entreprises connaissent bien les besoins de chacune d'elles. Ceux que nous avons visités ont manifesté le 
désir de représenter des producteurs canadiens à condition que leurs prix soient raisonnables, la qualité de 
leurs produits conforme aux besoins des clients et les délais de livraison respectés. 

Les services d'un courtier semblent utiles, si une usine peut fournir aux gros clients des quantités 
raisonnablement importantes répondant'à un nombre minimum de spécifications. La vente par l'entremise de 
courtiers offre des avantages réels puisqu'elle réduit les problèmes de recouvrement. 

La National American Wholesale Lumber Association Inc., 180, avenue Madison; New York (N.Y. 
10016) publie une liste de ses membres qui pourrait être utile aux entreprises canadiennes à la recherche de 
grossistes pour desservir certains marchés. De plus, la New England Wholesale Lumber Association, 419, rue 
Boyleston, Boston (Massachusetts 02116), publie une liste des sociétés du nord-est des États-Unis. 

Fabricants de meubles à forfait et d'ameublements de magasins 

Le rapport antérieur du Ministère n'était pas optimiste au sujet des débouchés sur ce marché; 
néanmoins, les membres de la Mission ont trouvé qu'il était possible d'obtenir des clients par l'entremise de 
grossistes qui connaissent à la fois les capacités de l'usine et les besoins du client. Puisque le volume est 
petit, les ventes directes ne sont pas jugées rentables. Les producteurs utilisant des particules de bois 
américain ou du lauan pour la • fabrication de l'âme vendraient peut-être un certain nombre de panneaux en 
série sur ce marché, s'ils profitaient des remises de droits douaniers pour réduire les prix à la livraison. 

Dans l'ensemble cette industrie peut utiliser de grandes quantités de bois. Les entreprises canadiennes 
pourraient chercher à vendre à des prix supérieurs des contre-plaqués spéciaux tels que les panneaux en 
bouleau, en noyer, en bois de rose. 

Fabricants de meubles de postes de radio et de téléviseur 

La conclusion à laquelle les membres de la mission sont arrivés au sujet de cette industrie confirme la 
recommandation antérieure voulant qu'aucun effort plus poussé ne soit effectué en vue de vendre du 
contre-plaqué à cette industrie tant qu'on ne pourra offrir des panneaux taillés sur mesure. Un grossiste 
dépositaire suffirait à fournir les petites quantités demandées de panneaux en série si les Canadiens 
pouvaient soutenir la concurrence des producteurs finlandais et russes. 

Recommandations 

1. Il est recommandé aux entreprises d'établir de bonnes relations commerciales avec un ou deux grossistes 
du nord-est des États-Unis. 

2. Il est recommandé d'examiner à fond, à une date ultérieure, lorsqu'il sera certain que les usines 
canadiennes peuvent soutenir la concurrence du marché, la possibilité de mettre sur pied un consortium 
de commercialisation. 

3. Il est recommandé aux entreprises d'explorer individuellement d'autres régions comme celles de Détroit 
et de Chicago. Elles devront surtout rechercher des grossistes qui desservent l'industrie des 
ameublements de magasin puisque celle-ci utilise des panneaux en série.  • 
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Nouvelle-Angleterre 

M.J. Larson 
Allied Plywood Corporation 
490, avenue Rutherford 
Charlestown (Mass.) 

M.E.G. Linehan 
Plywood Ranch Industries 
1001, rue Watertown 
West Newton (Mass.) 

M. O'Neill Keeshan 
Lawrence R. McCoy and Co. 
332, rue Main 
Worcester (Mass.) 

Annexe A 
Fabricants d'armoires de cuisine 

Nouvelle-Angleterre 

M.H. Abdow 
Abdow Quality Cabinet 
124, rue Water 
Leominster (Mass.) 

M. M. Gamble 
Angel Co. Inc. 
340, rue Broad 
Fitchburg (Mass.) 

Pennsylvanie 

M. R. Baker 
Cabinet Industries Inc. 
400, rue Waters 
Danville (Pa.) 

M. A. Grandy 
Colonial Products Co. 
Red Lion (Pa.) 

M. G. Frazier 
Kemper Brothers Inc. 
C.P. 925 
Williamsport (Pa.)  

M. Ted Gurette 
Gregg and Sons 
25, rue Crown 
Nashua (N.H.) 

M. R. Corillone 
Wood Hu Kitchens 
343, rue Manley 
West Bridgewater (Mass.) 

M. L. Costello 
Marvell Kitchens Inc. 
400, rue Waters 
Wyoming (Pa.) 

M. H. Brooks 
Quaker Maid Kitchens Inc. 
Leesport (Pa.)  •  

M. Roy Yerger 
Wood-Metal Inc. 
Kreamer (Pa.) 

Grossistes 

Pennsylvanie 

M.E. Ellison 
Lumbermen's Merchandising Corp. 
107 nord, avenue Aberdeen 
Wayne (Pa.) 

Cleveland 

M. N. Kobie 
Cleveland Plywood Co. 
5900, avenue Harvard 
Cleveland (Ohio) 

M. R. Sankey 
Northwest Inc. 
27101, Oviatt 
Bay Village (Ohio) 



Pennsylvanie 

M.S. Robertson 
Thonet Pennsylvania Inc. 
491 est, rue Princess 
York (Pa.) 

Cleveland 

M.E. Breit 
Breit Lounge Co. 
5218, avenue Detroit 
Cleveland (Ohio)  • 

M.A. Hayman 
Hayman Wood Products 
17801, avenue South Miles 
Cleveland (Ohio) 

M.L. Leiden 
Leiden Cabinet Co. 
1365 est, 55e rue 
Cleveland (Ohio) 

M.F. Nagelle 
Nagelle Manufacturing Co. 
8110, avenue Lake 
Cleveland (Ohio) 

Pennsylvanie 

M.E. Gardner 
Philco Ford Inc. 
Watsonto \Vn (Pa.) 

M.R. Baker 
Cabinet Industries Inc. 
400, rue Waters 
Danville (Pa.) 

Fabricants de meubles à forfait et d'ameublements de magasin 

Meubles de postes de radio, téléviseur et stéréo 



Annexe B 

DOUANES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 1972 

Partie 3. — Feuilles de placage, contre-plaqués et autres assemblages de 
feuilles dè placage, ainsi que panneaux de construction. 

Base 
Unités 	Taux des droits No du 	de 

Articles 	 de tarif 	taxa- 
mesure tion  

PARTIE 3. — FEUILLES DE PLACAGE, 
CONTRE-PLAQUÉS ET AU-
TRES ASSEMBLAGES DE 
FEUILLES DE PLACAGE, 
AINSI QUE PANNEAUX DE 
CONSTRUCTION. 

Note à la Partie 3: 

1. Aux effets de la présente partie, il faut 
entendre par: 	 . 

a) feuilles de placage: les feuilles ou 
bandes de bois, quelles qu'en soient l'épais-
seur, la qualité, ou la destination, obtenues 
par le tranchage ou le déroulage de grumes ou 
ondins, ainsi que les feuilles de bois, d'une 

épaisseur non supérieure à 1/4 de pouce, obte-
nues par sciage et d'une espèce utilisée pour 	 . 
recouvrir des matériaux de qualité inférieure; 

b) contre-plaqués: les assemblages 
rigides cie  feuilles de placage fixées entre elles 
au moyen de substances adhésives, compor-
tant un pli médian (ou âme) en feuille de pla-
cage ou bois massif sur lequel sont fixés, de 
chaque côté, un ou plusieurs plis en feuille 
de placage, dont le fil d'au moins un des plis 
croise suivant un angle déterminé (générale-
ment un angle droit) le fil d'un ou de 
plusieurs des autres plis, y compris les assem-
blages susmentionnés dont le ou les plis 
extérieurs ont été mécaniquement encochés, 
striés ou travaillés d'une façon similaire; 

c) panneaux en bois plaqué: les 
assemblages rigides de feuilles de placage 
fixées entre elles au moyen de matières 
adhésives, ne constituant pas des contre-
plaqués, comportant un pli en feuille de pla- 	 n 

cage sur un côté d'un support ou sur les deux 
côtés d'une âme, ce support ou cette âme pou-
vant étre en bois massif, en feuille de placage, 
en panneau dur, en bois reconstitué ou autre 
matériau, y compris les assemblages susmen-
tionnés dont le ou les plis extérieurs ont été 
mécaniquement encochés, striés ou travaillés 
d'une façon similaire; 
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Partie 3. — Feuilles de placage, contre-plaqués et autres assemblages de 
feuilles de placage, ainsi que panneaux de construction. 

Base 
Unités 	Taux des droits 

No du 	de 
Articles 	 de tarif 	taxa- 

mesure 	1 	 2 

	

tion 	 .  

d) panneaux cellulaires: les assem-
blages rigides fixés entre eux au moyen de 
substances adhésives, dont les deux côtés ou 
faces sont constitués par des feuilles de placa-
ge, du contre-plaqué, du bois massif, des pan-
neaux en bois plaqué, des panneaux durs ou 
en bois reconstitué ou d'autres panneaux en 	 • 

fibres végétales et dont l'intérieur est creux, 
alvéolé ou spongieux, même si les interstices 
sont remplis 'de matières fibreuses lâches ou 

O 	légèrement enchevêtrées; et 
e) panneaux de construction: les 

panneaux de structure rigide, y compris les 
carreaux et les panneaux isolants, principale-
ment utilisés pour la construction de cloisons, 	 • 

de plafonds ou d'autres parties de bâtiments. 

2. L'expression "finis en surface", en ce 
qui concerne les panneaux dénommés dans 
la présente Partie, indique qu'une face d'un 
panneau ou les deux faces de celui-ci ont été 
traités à la créosote ou au moyen d'autres 
préservatifs du bois ou au moyen de bouche-
pores, de produits d'obturation, de cires, 
d'huiles, de teintures, de vernis, de peintures 
ou d'émaux, ou ont été recouverts de papiers, 	 • 
de tissu, de matières plastiques, de métaux 
communs ou d'autres matières. 

9 
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240.00- 	 Partie 3. — Feuilles de placage, contre-plaqués et autres assemblages de 
240.14 	 feuilles de placage, ainsi que panneaux de construction. 

	

Base 	 Unités 	Taux des droits 
No du 	de 

Articles de 
tarif 	taxa-. 	 mesure 	1 	 2 

	

tion 	 

	

Feuilles de placage en bois, même finies en 	 •  

surface, y compris les feuilles de placage 
renforcées de papier, de tissu ou d'autres 
matières souples ou sur support en de telles 
matières: 

240.00 	Non renforcées et sans support: 
240.00 	en bouleau ou érable   ad. val. 	4% 	ad. val. 	20%• 

	

00 	bouleau (Betula spp.) 	 M.p.c. 

	

40 	érable (Acer spp.) 	 M.p.c. 
240.02 	00 	en lauan almon (Shorea almon,) lauan 

blanc (Parashorea plicata), lauan 
rouge (Shorea negrosensis), lauan 
blanc (Pentacme contorta et P. 
mindanensis), mayapis (Shorea 
squamata), lauan rouge (Shorea 
polysperma) et tiaong (Shorea spp.); 
en méranti (Shorea spp.); 
en seraya rouge (Shorea spp.); et 	 •  

en seraya blanc (Parashorea spp.). . . 	M.p.c. 	ad. val. 	10% 	ad. val. 	20% 
240.03 	autres   ad..val. 	5% 	ad. val. 	20% 

	

20 	bois dur 	  M.p.c. 

	

40 	bois tendre   M.p.c. 
renforcées ou sur support: 

240.04 	00 	Feuilles de placage en bois décoratifs, 
non finies en surface ou finies en sur- 
face au moyen d'une matière claire ou 
transparente ne cachant pas le grain, 
la texture et les veines du bois 	 M.p.c. 	ad. val. 	8% 	ad. val. 	33 1/3% 

240.06 	00 	autres   M.p.c. 	ad. val. 	5% 	ad. val, 	20% 

Contre-plaqués, même finis en surface: 
non finis en surface ou finis en surface 

au moyen d'une matière claire ou trans- 
parente ne cachant pas le grain, la textu- 
re et les veines du pli extérieur: 

240.10 	00 	à pli extérieur en cédrat (Cedrela spp.) M.p.c. 	ad. val. 	20% 	ad. val 	40% 
240.12 	00 	à pli extérieur en pin de Paranà 

(Araucaria angustifolia) 	 M.p.c. 	ad. val. 	12.5% ad. val. 	40% 
240.14 	 à pli extérieur en bouleau (Betula 

spp  )  	ad. val. 	7.5% ad. val. 	50% 

	

O 

 20 	panneaux dont les dimensions 
n'excédant pas 5/32 de pouce 
d'épaisseur, 47 pouces de largeur et 
85 pouces de longueur 	  M.p.c. 

autres: 

	

40 	faces non finies 	  M.p.c. 

10 
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Partie 3. — Feuilles de placage, contre-plaqués et autres assemblages de 
feuilles de placage, ainsi que panneaux de construction. 

240.16- 
240.36 

Base 
No du de 
tarif taxa- 

tion 

60 
240.16 06 

240.17 

Unités 
de 

mesure 

40 
60 

240.19 00 

240.21 00 
240.23 

20 
40 
60 

240.25 00 

240.30 00 

240.32 00 

240.34 00 

240.36 00 

20 

Articles 

autre 	  M.p.c. 
à pli extérieur en pin sylvestre (Pinus 

sylvestris)   
à pli extérieur en lauan almon (Shorea 

almon), lauan blanc (Parashorea 
plicata), lauan rouge (Shorea negro- 
sensis), lauan blanc (Pentacme con- 
torta et P. mindanensis), mayapis 
(Shorea squamata), lauan rouge 
(Shorea polysperma) et tiaong 
(Shorea spp.); 
en méranti (Shorea spp.); 
en seraya rouge (Shorea spp.); et 
en seraya blanc (Paroshorea spp.). . 	 

panneaux dont les dimensions 
n'excédant pas 5/32 de pouce 
d'épaisseur, 47 pouces de largeur, et 
85 pouces de longueur 	 M.p.c. 

autres: 
faces non finies 	  M.p.c. 
autre 	  M.p.c. 

à pli extérieur en noyer (Juglans spp.) 	 M.p.c. 
autres: 

à pli extérieur en bois tendre 	 M.p.c. 
autres 	  

à pli extérieur en: 
sen (Kalopanax spp.) 	  M.p.c. 
acajou (Swietenia spp. ou Khaya spp 	, M.p.c. 
autre 	• 	  M.p.c. 

autres 	  M.p.c. 

Panneaux en bois plaqué, même finis en 
surface: 

avec feuille de placage des deux côtés: 
non finis en surface ou finis en surface 

au moyen d'une matière claire ou 
transparente ne cachant pas le grain, 
la texture et les veines du pli extérieur: 

à pli extérieur en cédrat (Cedrela 

sPP.) 	  M.p.c. 
à pli extérieur en pin de Paraná 
(Araucaria angustifolia) 	• 	 M.p.c. 

à pli extérieur en bouleau (Betula 
spp.) 	  M.p.c. 

à pli extérieur en pin sylvestre 	 • 

(Pinus sylvestris) 	  M.p.c.  

Taux des droits 

1 

.ad. val. 40% 

ad. val. 	20% 

ad. val. 40% 

ad. val. 40% 
ad. val. 40% 

ad. val. 40% 

ad. val. 	20% 'ad. val. 40% 

ad. va. 	12.5% ad. val; 40% 

ad. val. 	7.5% ad. val. 50% • 

ad. val. 	8.5% ad. val. 40% 

ad. val. 	20% 
ad. val. 	10% 

ad. val. 	8.5% 

ad. val. 	20% 

ad. val. 	20% 

ad. val. 40% 

2 

11 
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240.38 - 	 Partie 3.— Feuilles de placage, contre-plaqués et autres assemblages de 
245.80 	 feuilles de placage, ainsi que panneaux de construction. 

Base 
Unités • 	Taux des droits NO du 	de 

Articles 	 de 
tarif 	taxa- 

mesure 	1 	 2 
tion 	 

240.38 	00 	autres 	  M.p.c. 	ad. val. 	10% 	ad. val 	40% 
240.40 	00 	autres   M.p.c. 	ad. val. 	10% 	.ad. val. 	40% 

avec feuille de placage d'un seul côté: 
non finis en surface ou finis en surface 

au moyen d'une matière claire ou 
transparente ne cachant pas le grain, 
la texture et les veines du pli 
extérieur: 

240.50 	00 	à pli extérieur en cédrat (Cedrela 

	

spp.)   M.p.c. 	ad. val. 	20% 	ad. val. 	40% 
240.52 	00 	à pli extérieur en pin de Paraná 

(Araucaria angustifolia) 	 M.p.c. 	ad. val. 	12.5% ad. val. 	40% 
240.54 	00 	à pli extérieur en bouleau (Betula 

	

spp.)   M.p.c. 	ad. val. 	7.5% ad. val. 	50% 
240.56 	00 	à pli extérieur en pin sylvestre 

	

(Pinus sylvestris)   M.p.c. 	ad. val. 	8.5% ad. val. 	40% 
240.58 	00 	autres   M.p.c. 	ad. val. 	10% 	ad. val. 	40% 
240.60 	00 	autres   M.p.c. 	ad. val. 	10% 	ad. val. 	40% 

Panneaux durs, même à surface finie: 
non finis en surface; traités à l'huile, 

même considérés comme "traités", 
. 	mais non autrement finis en surface, 

245.00 	00 	évalués par tonne courte à $48.33 1/3 
ou moins 	 t  cour. 	ad. val. 	7.5% ad. val. 	30% 

245,10 	00 	évalué à plus de $48.33 1/3 sans 

	

dépasser $96.66 2/3 par tonne courte t. cour. 	ad. val. 	7.5% ad. val. 	30% 
245.20 	00 	évalué à plus de $96.66 2/3 par tonne 

courte 	 t cour. 	ad. val. 	7.5% ad. val. 	30% 
245.30 	00 	autres 	 ad. val. 	15% 	ad. val. 	45% 

Panneaux en bois reconstitué, même finis en 
surface: 

245.45 	00 	si constitués à 90 p. 100 ou plus en poids 
de l'un ou de plusieurs des bois durs 
ci-après: Pterocarpus spp., Triplaris spp. 
ou Virola spp    p.c. 	ad. val. 	6% 	ad. val. 	40% 

245.50 	00 	autres   lbs.p.c. 	ad. val. 	10% 	ad. val. 	40% 
245.60 	00 	panneaux cellulaires, même finis en surface 	 M.p.c. 	ad. val. 	10% 	ad. val. 	40% 
245.60 	00 	panneaux de construction et lattes, agglomé- 

rés au plâtre   lbs. 	ad. val. 	6% 	ad. val. 	30% 

Panneaux de construction non spécialement 
dénommés, même finis en surface: 

245.80 	00 	panneaux lamellés allgomérés entière- 
ment ou partiellement ou imprégnés,  
au moyen de résine synthétiques . . . . P.c. - 	2.5¢ 	lbs. 	15¢ 	lbs. 

11..... 	, 	A 	, ni 	 • 	1 	e n e rd 
‘F.D70 au. Val. LD7o 
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Partie 3. — Feuilles de placage, contre-plaqués et autres assemblages de 
feuilles de placage, ainsi que panneaux de construction. 

Base 
Unités 	 Taux des droits 

No du 	de 
Articles 	 de 

tarif 	taxa- 	• 1 	 2 mesure 
tion  

245,90 	00 	autres panneaux en fibres végétales (y 
compris les fibres de bois) 	 franc. 	 ad. val. 	20% 

dont le poids est inférieur à 26 lbs par 
pied cube: 

20 	dont la surface n'excède pas 540 pouces 
carrés 	  p.c. 	lbs. 

40 	dont la surface excède 540 pouces . . . 	 p.c. 	lbs. 
60 	autres   p.c. 	lbs. 

245.90 

13 
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